
Les 
bourses:



Des bourses selon votre profil :

Boursier sur critères sociaux (CROUS) 

EUROPE & HORS EUROPE

Bourse CROUS* + Aide à la Mobilité Internationale (AMI)*

Bourse de la Région Occitanie* ou 

Bourse Erasmus+ si éligible 
*CES AIDES SONT CUMULABLES*

Non boursier (du CROUS)

ZONE ERASMUS +

Bourse ERASMUS +*

HORS EUROPE

Forfait International de l’Aide de la Région Occitanie 

(OCCI’MOVE)

+



Vous êtes boursier du CROUS:
EUROPE & HORS EUROPE

Aide à la Mobilité 

Internationale du 

Ministère de 

l’Enseignement 

Supérieur 

(AMI)*

Étudiant : L1 au M2, IUT 
Césure éligible

1 semestre 
Forfait Europe géographique : 800€
Forfait hors-Europe : 1200€

Année (2 semestres)
Forfait Europe géographique : 1600€
Forfait hors-Europe : 2000€

PAS de versement mensuel 

Bourse de la Région 

Occitanie*

Étudiant : L2 au M2, IUT (à partir de la 2ème année)
Césure NON éligible
Prise en charge entre 1 mois ½ min et 9 mois maximum
UT Capitole ne gère par l’attribution 

Montant : 75€ par semaine 

PAS de versement mensuel 

*CES AIDES SONT CUMULABLES*

+



Si vous partez dans un pays de la zone Erasmus+ et que vous remplissez un 
des 5 critères suivants : 

- être en situation de handicap ou d'affection de longue durée (ALD) ;

- habiter dans une commune classée Zones de revitalisation rurale (ZRR) ;

- habiter une adresse classée Quartiers Prioritaires de la Ville ;

- étudiant appartenant à un foyer dont le Quotient familial CAF est 
inférieur ou égal à 551€ ;

- étudiant boursier du CROUS échelon 6 et 7.

Vous êtes éligible à la bourse Erasmus+ et au forfait inclusion.

Vous êtes boursier du CROUS:

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#c=indicator&i=zonages.zrr_simp&view=map53
https://sig.ville.gouv.fr/


Aide à la Mobilité 

Internationale du 

Ministère de 

l’Enseignement 

Supérieur 

(AMI)*

Étudiant : L1 au M2, IUT 
Césure éligible

1 semestre 
Forfait Europe géographique : 800€
Forfait hors-Europe : 1200€

Année (2 semestres)
Forfait Europe géographique : 1600€
Forfait hors-Europe : 2000€

Bourse ERASMUS +* Étudiant : L1 au M2, IUT
Césure NON éligible
Groupe 1 Coût de la vie élevé (Europe du Nord) :                               370€
Groupe 2 Coût de la vie moyen (Europe Centrale et du Sud) :         320€
Groupe 3 Coût de la vie bas (Europe de l’Est) :                                    270€

1 semestre = 3 mensualités versées
1 année (2 semestres) = 6 mensualités versées
Royaume-Uni exclu de la bourse Erasmus+

Forfait inclusion : 250€ en plus par mensualité 
(1 Semestre = 750 € ; Année = 1500 €)

Forfait vert : forfait unique de 50€ si éligible 

*CES AIDES SONT CUMULABLES*

+

Vous êtes boursier du CROUS:
Zone ERASMUS

https://www.ut-capitole.fr/accueil/international/etudes-stages-a-letranger/forfait-vert-et-forfait-dinclusion
https://www.ut-capitole.fr/accueil/international/etudes-stages-a-letranger/forfait-vert-et-forfait-dinclusion


Vous êtes boursier du CROUS:
EUROPE & HORS EUROPE

Je pars un semestre au Mexique (échelon 0bis à 7) :

▪ Je peux toucher l’AMI, montant hors Europe 1200 €
▪ Je peux cumuler l’aide de la Région (75€/semaine) 
▪ Et la bourse du CROUS

Je pars une année en Suède (échelon 0bis à 5) : 

▪ Je peux toucher l’AMI, montant Europe 1600 €
▪ Je peux cumuler l’aide de la Région (75€/semaine) 
▪ Et la bourse du CROUS

▪ Je me renseigne sur des financements complémentaires
Exemple: ma région d’origine ou département 

Je pars une année en Espagne (échelon 6 ou 7) : 

▪ Je peux toucher l’AMI, montant Europe 1600 €
▪ Je peux cumuler la bourse Erasmus+ et le forfait 

inclusion 3420 € (= 320 € x 6 mensualités + 250 € x 6 
mensualités)

▪ Et la bourse du CROUS



Vous êtes non boursier du CROUS:
PAYS DE LA ZONE ERASMUS+

Bourse ERASMUS +* Étudiant : L1 au M2, IUT
Césure NON éligible

Groupe 1 Coût de la vie élevé (Europe du Nord) :                               370€
Groupe 2 Coût de la vie moyen (Europe Centrale et du Sud) :         320€
Groupe 3 Coût de la vie bas (Europe de l’Est) :                                    270€

1 semestre = 3 mensualités versées
1 année (2 semestres) = 6 mensualités versées
Royaume-Uni exclu de la bourse Erasmus+

Forfait inclusion : 250€ en plus par mensualité si éligible 
(1 Semestre = 750 € ; Année = 1500 €)

4 critères :
- être en situation de handicap ou d'affection de longue durée (ALD) ;
- habiter dans une commune classée Zones de revitalisation rurale (ZRR)
- habiter une adresse classée Quartiers Prioritaires de la Ville ;
- étudiant appartenant à un foyer dont le Quotient familial CAF est 
inférieur ou égal à 551€.

Forfait vert : forfait unique de 50€ si éligible

PAS de versement mensuel 

https://www.ut-capitole.fr/accueil/international/etudes-stages-a-letranger/forfait-vert-et-forfait-dinclusion
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#c=indicator&i=zonages.zrr_simp&view=map53
https://sig.ville.gouv.fr/
https://www.ut-capitole.fr/accueil/international/etudes-stages-a-letranger/forfait-vert-et-forfait-dinclusion


Vous êtes non boursier du CROUS:

Aide de la Région 

Occitanie 

OCCI’MOVE* 

Étudiant : IUT (à partir de la 3ème année) + L3 au M2 + L2 double diplôme 
Royaume-Uni
Césure NON éligible

Quotient familial inférieur ou égal à 25 000€

Montant : 300€ par mois
Prise en charge entre 1 mois ½ min et 9 mois maximum

Cette aide sera attribuée en fonction du montant total de la subvention 
accordée par la Région Occitanie à UT Capitole.
La priorité sera donnée aux étudiants qui ont le plus faible quotient 
familial.

PAS de versement mensuel 

HORS EUROPE (Royaume-Uni et Suisse inclus)



Vous êtes non boursier du CROUS:
PAYS DE LA ZONE ERASMUS+

Je pars un semestre en Espagne, je peux toucher 960€ 

(+ forfait inclusion si éligible, 250€*3 = 750€)

(+ forfait vert si éligible 50€)

Je pars une année en Irlande, je peux toucher 2220 €.

(+ forfait inclusion si éligible, 250€*6 = 1500€)

Je pars une année au Royaume-Uni, je peux toucher 300€/mois de 

l’Aide de la Région Occitanie (OCCI’MOVE) si mon quotient 

familial est inférieur ou égal à 25 000€.

Je me renseigne sur des financements complémentaires
Exemple: ma région d’origine ou département 

HORS EUROPE



Aides forfaitaires de la Région Occitanie
Forfait coopération 

de la Région 

Occitanie*

Étudiant : L2 au M2, IUT (à partir de la 2ème année)
Césure NON éligible
Durée de la mobilité de 6 semaines minimum 
UT Capitole ne gère par l’attribution 

Montant de l’aide 600 €

- Lam Dong (Viêt-Nam)
- Sud Comoé et Grands ponts (Côte d’Ivoire)
- Battambang (Cambodge),
- Sichuan (Chine),
- Régions de Kyoto et Aichi (Japon),
- Tubas et les Vallées du Nord (Palestine),
- Régions de l’Oriental, Fès-Meknès et Casablanca Settat (Maroc).
- Aragon (Espagne)
- Allemagne

Cette liste est susceptible d’évoluer en cours d’année.

Chèque 

Eurocampus de la 

Région Occitanie*

Étudiant : M1 au M2
Césure NON éligible
Durée de la mobilité de 6 semaines minimum 
UT Capitole ne gère par l’attribution 

Montant de l’aide 600 €

- Catalogne
- Iles Baléares



Paiement des bourses :

ATTENTION : Le versement des bourses sera effectué dans les 15 jours qui suivent le début 
de la mobilité internationale.

Prévoyez un budget suffisant pour votre installation !

▪ Deux paiements seront effectués pour la bourse ERASMUS + :
o 1er versement à hauteur de 80 % du montant total, dans les 15 jours qui 

suivent le début de la mobilité après réception de l’attestation de début 
d’études.

o Le solde est versé à la fin de la mobilité.

▪ Deux paiements seront effectués pour l’Aide de la Région Occitanie OCCI’MOVE
o 1er versement à hauteur de 60 % du montant total dans les 15 jours qui 

suivent le début de la mobilité après réception de l’attestation de début 
d’études.

o Le solde est versé à la fin de la mobilité

▪ AMI : un seul versement (100 %) dans les 15 jours qui suivent le début de la 
mobilité après réception de l’attestation de début d’études.



Autres aides à la mobilité internationale:
ORGANISMES PAYS D’ETUDE

Conseil départemental (hors Haute-Garonne), Conseil régional (si 
originaire d’une autre région ; non cumulable avec l’Occitanie),
Mairie, Autres collectivités, Ambassades, associations, …

-

UFA (Université Franco-Allemande), DAAD, OFAJ (Office France-
Allemand pour la jeunesse), Centre interdisciplinaire d’études et de 
recherches sur l’Allemagne (CIERA), Starter-Kit Bayern-France

Allemagne

Study in Denmark Danemark

Bourses AVENIR Espagne

Education in Ireland Irlande

Study in Italy Italie

Study in Norway Norvège

Réseau franco-néerlandais – Bourses Eole Pays-Bas

Bourses d’études de l’Ambassade République Tchèque

British Council, Study UK, UCAS, Chevening, Scotland’s Saltire
Scholarships, Irlande du Nord, Université de Bangor

Royaume-Uni

Study in Korea, National Institute for International Education (NIIED) Corée

Japan Study Support, Japan Student Services Organization Japon

ASEM Duo Fellowship program Thaïlande



Contacts :

SCREI 
Bourses de mobilité
Bureau J 103

Laura GOUZIN 
05 61 63 37 85

 bourses.international@ut-capitole.fr

Région Occitanie 
DREI – site de Toulouse

https://sitejeune.laregion.fr/Aides-mobilite-etudiants

 bourses.mobilite@laregion.fr

Université Toulouse Capitole 
Pôle Inscriptions et vie 
étudiante

https://www.ut-capitole.fr/accueil/campus/vie-
etudiante/bourses-et-aides-financieres

SCREI 
Référent inclusion et 
mobilité pour les étudiants 
en situation de handicap
Bureau J 104-2

Nathalie CASTEX
05 61 63 39 25

 nathalie.castex@ut-capitole.fr

https://www.ut-capitole.fr/accueil/campus/vie-etudiante/bourses-et-aides-financieres


Calendrier des demandes de bourses :

- MAI/JUIN (sous réserve de modification) -
VOUS effectuez votre demande d’aide financière (Erasmus+, AMI, Région non boursiers)
en ligne depuis le lien qui vous sera communiqué.

- DÉBUT JUILLET –
VOUS effectuez votre demande pour la bourse d’étude de la Région Occitanie (étudiants 
boursiers du CROUS hors césure), le chèque Eurocampus et le Forfait coopération.

Les démarches sont à réaliser de manière autonome par les étudiants directement sur le 
site de la Région Occitanie : https://www.laregion.fr/Aides-mobilite-etudiants

- MI JUILLET –
Vous recevrez une réponse à votre demande d’aide financière.

- 15 JANVIER AU 15 MAI -
VOUS effectuez vos démarches auprès du CROUS (simulation & Dossier Social Étudiant) 
pour déterminer votre situation: https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/

https://www.laregion.fr/Aides-mobilite-etudiants
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/


Les 
bourses:



Des bourses selon votre profil :

Boursier sur critères sociaux (CROUS) 

EUROPE & HORS EUROPE

Bourse CROUS* + Aide à la Mobilité Internationale (AMI)*

Bourse de la Région Occitanie* ou 

Bourse Erasmus+ si éligible 
*CES AIDES SONT CUMULABLES*

Non boursier (du CROUS)

ZONE ERASMUS +

Bourse ERASMUS +*

HORS EUROPE

Forfait International de l’Aide de la Région Occitanie 

(OCCI’MOVE)

+



Calendrier des demandes de bourses 
pour les stages à l’étranger:

Pour les stages, les candidatures sont ouvertes tout au long de l’année.

VOUS devez effectuer votre demande d’aide financière en ligne avant le début de votre 
stage.

VOUS pourrez effectuer votre demande lorsque votre demande de stage sera confirmée 
par l’organisme d’accueil. 

Notez que les demandes seront étudiées par ordre d’arrivée dans la limite des 
financements disponibles.  




